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Voilà déjà le printemps et son lot de festivités !

Nous serons ainsi heureux de vous accueillir à la Fête de l’Asperge 2023  
les 29 et 30 avril à Étauliers, à Terres d’Oiseaux à Braud-et-Saint-Louis  
pour les Portes-ouvertes des 27 et 28 mai et pour la Fête de la Musique  
avec le Centre d’Enseignements artistiques de l’Estuaire le 21 juin  
à Saint-Ciers-sur-Gironde. 

De nombreuses occasions de partager des moments de convivialité  
tant appréciés au sortir de l’hiver.

L’occasion aussi de découvrir ou redécouvrir nos si beaux paysages  
le long de l’Estuaire ou dans le Marais de la Vergne à vélo.

Après la phase de diagnostic qui vous a été présenté lors de la réunion  
publique du 6 mars, nous poursuivons nos travaux de définition de notre  
futur Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et d’Habitat. 

N’hésitez pas à participer aux ateliers qui vous sont proposés, à partager  
vos remarques sur la plateforme collaborative ou dans les registres mis  
à disposition dans les mairies des 14 communes. Votre connaissance  
du territoire nous est précieuse.

Nous nous préparons aussi comme chaque année à accueillir dans tous  
nos services des jeunes de nos communes en job d’été sur juillet et août, 
l’occasion pour une quarantaine d’entre eux d’avoir une première expérience 
professionnelle dans un service public et quelque argent pour la poursuite  
de leur études, le permis de conduire ou un projet de voyage.

Je salue avec beaucoup de gratitude le départ de notre directeur du CEAE, 
Thierry Dupuis, qui terminera sa très belle carrière dans un conservatoire  
de l’île de France. Nous lui sommes très reconnaissants du travail accompli 
pour déployer l’accès à la pratique musicale, dans le plaisir de l’apprentissage 
et du partage.

Venez écouter nos musiciens, nos professeurs et applaudir  
Thierry avec nous le 30 avril à la Fête de l’Asperge !

Lydia Héraud, Présidente de la Communauté de communes de l’Estuaire,  
Conseillère Régionale Nouvelle-Aquitaine, Maire-adjointe de Val-de-Livenne

La Communauté de communes de l’Estuaire regroupe 14 communes : 
Anglade • Braud-et-Saint-Louis • Cartelègue • Étauliers • Eyrans • Mazion • Pleine-Selve  
Reignac • Saint-Androny • Saint-Aubin-de-Blaye • Saint-Ciers-sur-Gironde • Saint-Palais  
Saint-Seurin-de-Cursac • Val-de-Livenne

Les délégations, président et vice-présidents de la Communauté de communes de l’Estuaire :

•  Lydia HÉRAUD, Présidente de la Communauté de communes de l’Estuaire,  
Conseillère Régionale Nouvelle-Aquitaine, Maire-adjointe de Val-de-Livenne

•  Jean-Jacques LAISNÉ, Maire de Pleine-Selve, 1er Vice-président finances  
et centre intercommunal d’action sociale

•  Louis CAVALEIRO, Maire d’Étauliers, 2e Vice-président développement économique, emploi et formation
•  Philippe LABRIEUX, Maire de Val-de-Livenne, 3e  Vice-président compétences eau,  

assainissement, environnement
•  Marie-France DJÉRAD, Adjointe au maire d’Anglade, 4e Vice-président urbanisme et habitat
•  Pierre CARITAN, Maire de Saint-Ciers-sur-Gironde, 5e Vice-président enfance, jeunesse, famille, CEAE
•  Jean-Michel RIGAL, Maire de Braud-et-Saint-Louis, 6e Vice-président tourisme
•  Pascal RIVEAU, Maire de Saint-Androny, 7e Vice-président services techniques
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LE PROJET DE TERRITOIRE 
Rappel des axes structurants
Retrouvez ci-dessous les 10 ambitions constitutives du projet  
de territoire de la CCE baptisé « Terres d’Estuaire 2032 »  
qui viendront également ponctuer chacun des articles. 

Favoriser la vitalité économique du territoire  
en s’appuyant sur son identité

Préserver et protéger nos ressources naturelles  
et notre biodiversité

Favoriser la santé environnementale  
et la protection des populations

Favoriser l’accès à un logement digne  
et adapté aux besoins de chacun

Offrir toutes les chances aux jeunes  
de choisir leur avenir

Affirmer le positionnement éco-touristique  
de notre terroir fluvial et rural

Oser une ambition culturelle, artistique et scientifique

Renforcer l’accompagnement des personnes  
les plus fragiles

Donner de la visibilité à l’action et à l’espace public

Favoriser un meilleur accès aux services  
et aux activités

33

RETOUR SUR… 
La Semaine nationale de la Petite enfance  
Du 20 au 24 mars dernier, la crèche 
d’Étauliers a ouvert ses portes pour 
accueillir tous les parents utilisateurs  
de la structure et les familles ayant 
recours à une assistante maternelle pour 
des ateliers ludiques autour  
de la thématique « Pop » définie  
au niveau national.

Comme l’évoque le mot « pop » c’était 
l’incitation au mouvement en sautant,  
en rebondissant, en se secouant tout  
au long d’un parcours moteur parsemé de 
boîtes surprises et de jeux de cache-cache. 

Au préalable, les assistantes maternelles 
volontaires du territoire et les professionnels 
de la crèche s’étaient réunis pour bâtir  
le programme d’ateliers organisés  
chaque soir de la semaine, pour construire 
les objets et travailler la mise en scène.  

C’est donc dans un joyeux univers rempli  
de découvertes toniques, parfois surpre-
nantes telles les boîtes à clown sur ressort 
que les parents, les enfants et les profes-
sionnels ont pu profiter d’un temps 
de partage et d’échanges. 

Une semaine où il a fait bon être ensemble. 

PLUS D’INFOS

Service Enfance Jeunesse  
Directrice : Christine ARINO  
05 57 32 79 81 
christine.arino@cc-estuaire.fr

AMBITION 1 

AMBITION 4 

AMBITION 5 

AMBITION 6 

AMBITION 7 

AMBITION 8 

AMBITION 9 

AMBITION 10 

AMBITION 2 

AMBITION 3 

OFFRIR TOUTES LES CHANCES AUX JEUNES DE CHOISIR LEUR AVENIRAMBITION 5 
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L’AGENDA 
du 

CONCERTS 
•  Semaine du 27 au 31 mars 

Évaluations Fins de Cycles 1 et 2, 
Instruments, Saint-Ciers-S/Gde

•  Samedi 1er avril 
Heure Musicale, Spéciale Évaluation, 
en 2 parties, 9h30 et 14h30, Salle 
des Fêtes Saint-Caprais-de-Blaye

•  Samedi 3 juin 
Portes Ouvertes, 9h30/12h30,  
au CEAE à Saint-Ciers-S/Gde

•  Mercredi 21 juin
Fête de la Musique, 17h 
Saint-Ciers-S/Gde

•  Samedi 1er juillet 
Heure Musicale,  
« Les Pianistes invitent », 14h30, 
Salle des Fêtes de Saint-Androny

•  Lundi 3 juillet 
Concert des Musiques Actuelles, 
18h30, Salle des Fêtes de Braud

MÉMO
>  Réinscriptions 2023-2024 

(pour les élèves inscrits en 2022 
 2023) : du 15 mai au 2 juin

>  PORTES OUVERTES 
le 3 juin de 10h à 12h

>  Pré-inscriptions 2023-2024 
le 3 juin de 10h à 18h

> Arrêt des cours de F.M. 
mercredi 28 juin après les cours

>  Arrêt des cours d’Instruments 
lundi 3 juillet après les cours

>  Fin d’année scolaire  
pour les professeurs  
samedi 8 juillet

ENTRETIEN avec  
Thierry DUPUIS  
Directeur du CEAE depuis 2017

PLUS D’INFOS

CEAE- Directeur : Thierry DUPUIS - ceae@cc-estuaire.fr - 05 57 32 51 76

Olivier

LucMurielle et FranciscoLisa, Léo et Laure

Thierry et Jérôme Ambre et Constance Ricardo, Sophie, Evelyne et Katell

Quels sont les enjeux du CEAE,  
cette école de musique intercommunale? 
« Le CEAE a pour vocation de fédérer le plus 
largement possible autour des pratiques 
artistiques, notamment en développant 
l’enseignement dans les écoles du territoire 
dans un esprit d’ouverture artistique  
et d’exigence qualitative. L’école répond  
à une vraie demande des habitants du 
territoire. Le transfert de compétences  
a permis de développer l’offre musicale et 
surtout de professionnaliser la structure. 
Notre école agit au développement et  
à l’enseignement de la pratique collective  
de la musique pour faire vivre la culture. 
L’intercommunalité a permis la cohésion 
culturelle du territoire en remettant du lien 
entre tous les partenaires associatifs.  
II est essentiel d’être en lien direct avec  
les formations musicales de Haute Gironde  
et de partager avec les autres associations 
culturelles. »

Quel bilan faites-vous après 10 ans 
d’existence du Centre ?
« Nous comptons aujourd’hui une quinzaine de 
disciplines enseignées. Piano (classique, rock, 
jazz), violon, flûte traversière, guitare, 
saxophone, trompette, trombone, tuba, 

guitare, mandoline, percussions, guitare 
électrique, basse, batterie, groupes 
de musiques actuelles, orchestre à cordes, 
orchestre à plectres, formation musicale, 
éveil… les disciplines sont multiples.

Nous sommes capables de proposer  
un enseignement individuel mais aussi  
de développer le collectif et la sensibilité  
des enfants à la musique. 

Ma satisfaction est la mise en place 
des “orchestres à l’école”, un dispositif  
qui permet d’être “hors les murs”  
et d’apporter la musique directement  
en milieu scolaire. On est présent  
de la maternelle au collège. »

Selon vous, quels sont les finalités  
et objectifs d’un enseignement vivant ? 
« Il faudrait travailler à la mise en place 
d’un espace culturel sur le territoire  
et pas seulement un centre artistique. 
Il faut que l’on développe le partage de toutes 
les disciplines culturelles dans un lieu dédié.

J’imagine un apprentissage multidisciplinaire, 
une culture accessible à tous. On a déjà invité 
des artistes et il faut continuer dans cet axe.  
Et que ces artistes se produisent dans  
les salles de tout le territoire.»

AMBITION 7 OSER UNE AMBITION CULTURELLE, ARTISTIQUE ET SCIENTIFIQUE

a   tus
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Depuis deux ans, les équipes de l’ALSH et du PAJ  
orientent leurs actions vers des projets culturels  
déployés durant les petites vacances. 

Une première action a été menée aux vacances de Toussaint 2021 
avecla découverte des activités circassiennes.  
Le projet comportait la découverte de l’histoire du cirque, de ses 
figures principales et emblématiques (acrobates, clown, Monsieur 
Loyal), les musiques circassiennes, la présentation de cirque  
du monde jusqu’à la pratique circassienne lors d’ateliers menés par 
des intervenants d’une école de cirque. Une petite représentation 
avec les enfants qui le désiraient a clôturé les vacances. 

Le deuxième projet (vacances d’avril 2022) intitulé « Galerie 
d’émotions au Musée la Chrysalide » mêlait poésie et récupération 
avec l’exposition « les petites personnes » de Christian Voltz. 
L’exposition des œuvres de ce dernier était répartie dans l’ensemble 
de l’ALSH et du PAJ de manière à plonger les enfants dans une sorte 
de musée qu’ils ont été invités à compléter avec leurs créations. 
Deux semaines entièrement dédiéées à la création et à l’art.

Pour poursuivre dans cette dynamique et faire écho aux 
interventions des graffeurs sur 4 communes du territoire, les 
vacances de Toussaint 2022 ont été dédiée à « l’art urbain s’invite 
dans nos Marais ». Les équipes ont profité de cette action  
pour décliner un projet mêlant le graff, le hip hop, le beatbox.

C’est donc dans le prolongement des projets 
culturels développés lors des petites vacances, 
que les équipes de l’ALSH et du PAJ « la 
Chrysalide » ont choisi la musique comme 
thématique. Excellent complément à l’éducation 

générale, elle permet aux enfants de développer de meilleures 
facultés de concentration et de mémorisation, d’augmenter leur 
confiance en eux ainsi que leur aisance relationnelle. 

Durant les deux semaines, les équipes ont eu à cœur de faire 
chanter les enfants avec un karaoké géant, de leur faire découvrir 
différents instruments de musique avec l’intervention des 
enseignants du Centre d’Enseignement Artistique de l’Estuaire,  
de leur faire écouter la musique (La boîte à musique de Jean-
François ZYGEL), de permettre aux enfants qui pratiquent  
de venir jouer devant leurs camarades, de produire avec  
« l’atelier des bruiteurs » de Maxime GARCIA, de créer  
dans le cadre de nombreuses animations, de mimer avec  
« air guitar » et de rencontrer un orchestre. 

Un programme riche qui s’est terminé avec une après-midi 
récréative, le vendredi 17 février, ouverte aux familles.  
Après un gouter partagé, les parents ont été invités à visionner  
les créations réalisées par leurs bambins dans le cadre  
de « l’atelier des bruiteurs » et à savourer dans un deuxième temps, 
le concert– dessiné « Brass Birds » avec 6 musiciens du Brass 
Band Côtes & Cuivres animé par l’illustrateur Maxime GARCIA. 

PLUS D’INFOS

Service Enfance Jeunesse - Directrice : Christine ARINO  
05 57 32 79 81 - christine.arino@cc-estuaire.fr

L’ALSH et le PAJ  

FONT LE PLEIN  
D’ACTIVITÉS  
CULTURELLES

a   tus
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Dans le cadre de son projet de territoire, la CCE propose  
le développement d’une dynamique culturelle dont l’une des 
actions majeures est de rendre l’Art accessible à tous à travers 
des lieux et des espaces publics et la promotion des artistes et 
de la culture (les sentiers des arts urbains, le bus des 
curiosités…). Dernièrement l’installation d’expositions  
d’art dans les bâtiments de la CCE ouverts au public s’inscrit 
dans cette volonté d’ouverture et d’accessibilité artistiques  
et culturelles.

>>> Les RENDEZ-VOUS au CFM
> Thomas CHÉRONNET  
(du 17/04 au 09/06)
L’œuvre de Thomas CHÉRONNET, artiste autodidacte habitant 
Cartelègue, se définit par des séries, des personnages imbriqués,  
des mots, un questionnement graphique parfois poétique, 
humoristique, loufoque, automatique… Une recherche sur l’identité, 
des petits fragments de vie reconstitués, des souvenirs, des 
aspirations, des moments de bonheur tracés sur des rectangles de 
papier collés sur du carton ondulé : un travail comme un carnet de 
voyage de proximité.

> PHOTO CLUB DE L’ESTUAIRE  
(dès septembre 2023)
L’Association du photo Club de l’Estuaire de Saint-Androny 
présentera une exposition sur le Polar. 

> AFOULKI / Philippe CASTEX (fin d’année 2023)
L’association humanitaire blayaise franco-marocaine  
Afoulki et le photographe Philippe CASTEX,  
basé à Bourg- sur-Gironde et élu  
« portraitiste de France » s’associent pour  
un projet d’exposition « Précieuses racines »,  
sur des portraits de migrants. 

>>> Les RENDEZ-VOUS à L’AGORA
> Isabelle THÉRET (du 21/03 au 5/05)
Isabelle THERET est née à Lille, elle vit et travaille à Berson où elle a 
son atelier depuis les années 2000... Son expérience artistique 
s’articule essentiellement autour de la problématique de la « Trace », 
jamais banale ni innocente et toujours renouvelée. Venez découvrir 
son exposition « Les Évocations », et ainsi vagabonder au fil de  
ses traces et en partager les ressentis.

> PACÔMELÉSOSTRES (du 15/05 au 10/07)
Imaginez que vous vous réveillez un beau matin de mars 2019  
avec une seule idée en tête « PEINDRE ». C’est toute son histoire… 
Autodidacte dans l’âme et comme se plaisent à le dire mes amis  
« Pacômelésotres », Jean-Louis CAPOU propose une exposition  
qui mêle art abstrait, peintures intuitives et intuitions vibratoires : 
tout est une question de sensibilité.

> Yann ARTHUS BERTRAND (Fin d’année 2023)
L’exposition « VIGNERONS » réalisée par Yann ARTHUS BERTRAND, 
met en lumière ces femmes, ces hommes, ces familles qui font  
les vins de Blaye Côtes de Bordeaux. L’exposition, précédemment 
présentée au cœur des Jardins de la Cité du Vin de Bordeaux sera 
disponible dans les locaux de l’Agora.  

Prochaines EXPOSITIONS  
à découvrir 

Restez informés des expositions :  

www.expositions.cc-estuaire.fr 

ou sur l’application IntraMuros

 
PLUS D’INFOS

Service communication - Responsable : Arnaud PIAT  
05 57 42 61 99 - communication@cc-estuaire.fr

OSER UNE AMBITION CULTURELLE, ARTISTIQUE ET SCIENTIFIQUEAMBITION 7 
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PERMIS DE LOUER

Plus d’infos
urbanisme@cc-estuaire.fr
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Après plusieurs mois de travail, la première phase 
d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal,  
qui vaut aussi programme local de l’habitat (PLUi-h)  
s’est achevée par la présentation du diagnostic  
du territoire aux élus et à la population.

Ces deux temps de présentation ont permis de dresser un 
premier bilan des forces et faiblesses du territoire en matière 
d’habitat, de commerce, de déplacement, sans oublier le volet 
environnemental. 

Les élus vont à présent travailler sur le Projet d’Aménagement  
et de Développement Durable (PADD), c’est-à-dire à la stratégie 
d’évolution du territoire sur les 15 prochaines années. Ce projet 
concerne chacun(e) d’entre nous, raison pour laquelle des outils 
d’échange vont être mis en place durant cette étape afin de  
prendre en compte la réalité des besoins de l’intercommunalité : 

> PLATEFORME COLLABORATIVE
Outil disponible sur le site web de la CCE, sur la page 
dédiée au PLUi il permet de recueillir vos contributions 
sur les différentes thématiques qui viendront ensuite 
alimenter les études et accompagner les prises  
de décisions politiques. 

> ATELIER PARTICIPATIF
Il permet de s’exprimer sur certaines des problématiques  
déjà soulevées dans la phase de diagnostic mais qui méritent  
un temps de concertation complémentaire et dont le résultat  
sera intégré dans la stratégie d’évolution du territoire  
en cours d’élaboration. 

Temps d’échange prévu le 27 avril à 18h à la salle multifonction  
de Braud-et-Saint-Louis – 2 avenue de la République 

À SAVOIR - Pour pouvoir vous exprimer, les 14 communes  
de la CCE sont équipées de registres dans lesquels toute  
remarque, demande ou observation peut être émise. 

PLUS D’INFOS

Habitat et Urbanisme  
Chef de service : Cyril GRENIER  
cyril.grenier@cc-estuaire.fr  
ou concertation@cc-estuaire.fr 
05 57 42 61 99

Tout savoir sur le 
PERMIS DE LOUER 
Depuis le 5 janvier dernier, tout 
propriétaire souhaitant mettre  
en location un bien immobilier à titre  
de résidence principale sur l’une  
des 14 communes de la CCE  
doit demander une autorisation  
appelée « Permis de louer ». 

Pour cela, le propriétaire ou son mandataire 
doit compléter le Cerfa 15652-01 auquel 
sont annexés les diagnostics techniques  
du logement et envoyer l’ensemble  
du dossier à la CCE :

-  soit en le déposant au siège de la CCE  
ou en l’envoyant par voie postale  
à l’attention de : 
Mme la Présidente de la Communauté  
de Communes de l’Estuaire  
- Permis de louer -  
38, avenue de la République  
33820 BRAUD-ET-SAINT-LOUIS 

-  soit en l’envoyant par mail à  
nicolas.bernardin@cc-estuaire.fr 

En cas de difficulté pour remplir le Cerfa,  
la notice explicative n° 52148*01 est 
consultable sur internet. Pour connaître 
l’ensemble des diagnostiqueurs certifiés 
proches de votre domicile, nous vous 
invitons à consulter le site :  
https://diagnostiqueurs.din. 
developpement-durable.gouv.fr

À SAVOIR - À compter de la réception  
du dossier complet, la CCE dispose d’un 
délai d’un mois pour visiter le logement  
et ensuite formuler sa réponse.

Il faut nécessairement obtenir l’autorisation 
avant la première mise en location  
ou au renouvellement du bail.  
Si ce contrôle n’est pas jugé satisfaisant, 
des travaux d’amélioration pourront être 
demandés au bailleur.  
En cas de non-déclaration, la sanction 
encourue est une amende allant jusqu’à 
5000 €. C’est Nicolas BERNARDIN,  
en qualité de Chargé de mission Permis  
de louer, qui sera l’interlocuteur principal 
dans la mise en œuvre de ce dispositif. 

PLUS D’INFOS

Chargé de mission Permis de louer :  
Nicolas BERNARDIN - 06 22 59 31 97  
nicolas.bernardin@cc-estuaire.fr

Service Habitat et Urbanisme de la 
Communauté de communes de l'Estuaire

Alexandre Daeschler, chargé de mission PLUi , 05 57 42 61 99

Présentation du diagnostic et de l’intérêt du PLUi pour le 
territoire.

Présentation des outils participatifs en cours de 
déploiement (ateliers, plateforme web).

Échange avec les élus, le bureau d’études et le service 
urbanisme CCE.

ouvert à tous, venez nombreux !

RÉUNION PUBLIQUE

6 mars 18hle À ANGLADE
salle des fêtes, 1 place des Platanes

l’avenir du territoire vous appartient

Service Habitat et Urbanisme de la 
Communauté de communes de l'Estuaire

Alexandre Daeschler, chargé de mission PLUi , 05 57 42 61 99

Présentation du diagnostic et de l’intérêt du PLUi pour le 
territoire.

Présentation des outils participatifs en cours de 
déploiement (ateliers, plateforme web).

Échange avec les élus, le bureau d’études et le service 
urbanisme CCE.

ouvert à tous, venez nombreux !

RÉUNION PUBLIQUE

6 mars 18hle À ANGLADE
salle des fêtes, 1 place des Platanes

l’avenir du territoire vous appartient

DONNER DE LA VISIBILITÉ À 
L’ACTION ET À L’ESPACE PUBLICAMBITION 9 

FAVORISER L’ACCÈS À UN LOGEMENT DIGNE  
ET ADAPTÉ AUX BESOINS DE CHACUN

AMBITION 4 
a   tus



Tout ce qu’il faut savoir pour 
préparer et réussir mon entrée 
dans l’enseignement supérieur

Je me prépare  
à la vie étudiante

Je suis automatiquement affilié 
au régime général de la sécurité 
sociale. 

Pour tout savoir  
sur les démarches  
et aides financières de la vie 
étudiante : etudiant.gouv.fr

Je fais ma demande de bourse et/ou de logement en 
créant mon dossier social étudiant (DSE) via le portail 
messervices.etudiant.gouv.fr du 18 janvier au 15 mai 
2023.

→  Bourse
• 1re mensualité versée avant le 30 août 2023.

•  Versement des bourses : avant le 5 de chaque 
mois. Je peux calculer dès à présent mes droits 
à la bourse via simulateur.lescrous.fr

→  Logement en résidence 
universitaire
•  Mai : Je cherche un logement sur  

trouverunlogement.lescrous.fr

•  De mi-juin à mi-juillet : je fais mes demandes 
(jusqu’à quatre choix possibles) et je reçois 
mes réponses.

•  De mi-juillet et jusqu’à fin septembre :  
si mes demandes ne sont pas satisfaites, 
je peux en refaire au fil de l’eau.

 Pour toute question, je consulte la FAQ  
sur etudiant.gouv.fr 

Parcoursup au service de l’égalité  
des chances
 Une priorité accordée aux lycéens boursiers 

→  Des taux minimaux de lycéens boursiers sont définis pour favoriser leur accès dans les 
formations d’enseignement supérieur, y compris dans les formations les plus sélectives.

→  Une aide financière, l’aide à la mobilité Parcoursup, pour les lycéens boursiers 
qui souhaitent s’inscrire dans une formation en dehors de leur académie.

Les lycéens qui ont participé au dispositif “Cordées de la réussite” 
ont la possibilité de le faire valoir dans leur dossier Parcoursup 

 Des places priorisées pour les lycéens technologiques et professionnels  
dans les filières dans lesquelles ils réussissent le mieux 

→  En BTS, un nombre de places est priorisé pour les bacheliers professionnels.

→  En BUT, un nombre de places est priorisé pour les bacheliers technologiques 
avec un objectif de 50 % par établissement.

 Bourse et logement  Santé 

 Je m’informe  

et découvre  

les formations 

 Je m’inscris pour 

formuler mes vœux 

et je finalise 

mon dossier 

 Je reçois  
les réponses 

des formations  

et je décide 

 Quels sont les éléments transmis à chaque 
formation demandée ? 
→  Le projet de formation motivé pour exprimer ma motivation en quelques lignes.

→  La fiche Avenir renseignée par mon lycée.

→  Les bulletins scolaires et notes du baccalauréat : 

•  Année de première : les bulletins scolaires et pour les lycéens généraux et technologiques 
les notes du baccalauréat de français et celles au titre du contrôle continu. 

•  Année de terminale : bulletins scolaires des 1er et 2e trimestres (ou 1er semestre), notes 
des épreuves finales des deux enseignements de spécialité pour les lycéens généraux 
et technologiques.

→  Les pièces complémentaires demandées par certaines formations.

→  La rubrique “Activités et centres d’intérêt” pour mettre en valeur mes compétences, 
expériences et engagements.

 Comment connaître les critères d’examen 
des candidatures ? 
À compter du 20 décembre, je peux consulter sur Parcoursup, dans chaque fiche de 
formation, les critères d’examen des vœux définis par la formation (résultats scolaires, 
motivation, compétences.) ainsi que les éléments pris en compte pour l’examen de 
ma candidature (bulletins scolaires, notes du baccalauréat, fiche Avenir, etc.).

 Les formations analysent mes candidatures, 
comment font-elles ? 
1 →  La plateforme Parcoursup ne fait pas l’analyse des candidatures, elle se charge 

de transmettre mon dossier aux formations pour lesquelles j’ai formulé des vœux.

2 →  Chaque formation met en place une commission d’examen des vœux, composée 
principalement d’enseignants. Cette commission analyse l’ensemble des candidatures 
en fonction des critères qu’elle a définis et de leur niveau d’importance. Ces critères 
sont détaillés sur sa fiche de présentation sur Parcoursup. 

3 →  Une fois l’analyse des dossiers terminée, chaque formation transmet son classement 
à Parcoursup, ce qui me permettra de consulter les réponses de toutes les formations 
que j’ai demandées à compter du 1er juin puis de faire mes choix. 

Des conseillers Parcoursup pour répondre 
à mes questions

→  par téléphone à partir du 18 janvier 
2023 : 0 800 400 070 (numéro vert)

→  par mail via le dossier Parcoursup 

→  via les comptes sociaux Parcoursup 

         @parcoursup_info

   @parcoursupinfo

Conseil — N’attendez pas la dernière minute pour 
compléter votre dossier. Préparez progressivement 
les éléments nécessaires pour confirmer vos vœux.

À noter — Certaines formations sélectives organisent 
également des épreuves écrites et/ou orales. Dans ce cas, 
les modalités de sélection et le calendrier de ces épreuves 
sont indiqués sur la fiche de formation Parcoursup.

Parcoursup 2023 
en 3 étapes
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@etudiantgouv

Parcoursup.fr
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@parcoursup_info

@parcoursupinfo

La CCE via son service formation est à la disposition  
des jeunes du territoire pour les aider à bien anticiper 
leurs choix d’orientation. Retrouvez ici quelques dates, 
lieux ainsi que les offres de formations du territoire.
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La CCE à tes côtés 
pour t’aider à préparer

TON AVENIR !

PROCHAINES PORTES OUVERTES 

>>> CFA Estuaire Commerce- 
Gestion-Management (Reignac)
- Samedi 24 juin 2023 : 9 h -12 h 30 
- Mercredi 12 juillet 2023 : 9 h -12 h 30 
Plus d’infos : 05 57 42 66 22

>>> CFA Agricole (antenne de Pugnac)
- Vendredi 12 mai 2023 : 9h-17h 
Plus d’infos : 05 57 68 87 97

>>> CFA de l’industrie (antenne de Reignac)
- Mercredi 12 avril 2023 : 14h-17h 
- Samedi 13 mai 2023 : 8h30-13h 
Plus d’infos : 05 57 42 66 26 

>>> MFR du Blayais
- Vendredi 28 avril 2023 : 16h30-20h 
- Samedi 13 mai 2023 : 9h-13h 
- Samedi 1er juillet 2023 : 9h-13h 
Plus d’infos : 05 57 42 65 15 

Retrouvez toutes les dates de salons sur : 
www.letudiant.fr 

www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/ 
au-lycee-au-cfa/Actus-2021/ 
salons-de-l-orientation

À SAVOIR - Si vous ne pouvez /  
n’avez pu vous rendre aux portes ouvertes, 
n’hésitez pas à contacter directement  
les établissements de votre choix.

STRUCTURES ET CONTACTS UTILES

>>> Centre d’Information  
et d’Orientation Blaye
Informations sur les formations par la voie 
générale ou professionnelle. 
Rendez-vous avec un psychologue  
de l’orientation, recherche documentaire, 
prenez rendez-vous du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h. 
Prendre rendez-vous : 05 57 42 29 31 
www.ac-bordeaux.fr/cio-de-blaye-121713

>>> Mission locale  
de la Haute Gironde - ERIP
Rendez-vous individuels, ateliers des idées, 
des métiers, l’ERIP vous accompagne  
dans vos choix professionnels. 
Contact : Blaye 05 57 42 89 75 ou  
Saint-André-de-Cubzac 05 57 43 50 63 
Retrouvez tous les ateliers et toutes  
les dates : www.erip-hautegironde.fr

>>> Onisep
Fiches métiers, outils d’orientation en ligne, 
liste des établissements, infos pratiques :  
www.monorientationenligne.fr

Mini-stage de découverte professionnelle
Découvrir des métiers pendant les vacances 
scolaires ? Dès la 4e, vous avez la possibilité 
de réaliser des mini stage de 1 à 5 jours. 
Prenez rendez-vous avec un conseiller.

CCI Bordeaux Gironde : 05 56 79 52 00

www.cci.fr/ressources/formation/
orientation-professionnelle/decouverte- 
du-monde-professionnel/le-mini-stage- 
de-decouverte-professionnelle

CHOIX D’ORIENTATION / VŒUX 
D’AFFECTATION

>>> Post 3e

Retrouvez le calendrier et les modalités sur :

www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/college/
Orientation-au-college/les-services- 
en-ligne-pour-l-orientation-et- 
l-affectation-apres-la-3e

Vous avez accès au service en ligne 
d’affectation pour la consultation et la saisie 
des vœux du 7 avril au 2 juin 2023.  
Les résultats sont consultables  
en ligne à partir du 27 juin.

>>> Post Bac
Retrouvez le calendrier et les modalités sur : 
www.parcoursup.fr 

N’hésitez pas à solliciter vos professeurs !

À SAVOIR - Si vous n’avez pas reçu  
de proposition d’admission, pas de stress, 
du 15 juin au 12 septembre 2023, 
 vous pouvez formuler 10 vœux 
supplémentaires.

OFFRIR TOUTES LES CHANCES AUX JEUNES DE CHOISIR LEUR AVENIRAMBITION 5 

a   tus
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Le 11 mars 2023, les portes ouvertes du CFM  
ont permis à 58 jeunes et leurs familles  
(129 visiteurs) de venir découvrir le Centre, 
rencontrer des formateurs, préparer leur avenir.

RETOUR SUR  
les portes ouvertes  
du CFM 

POURSUIVRE  
APRÈS LE BAC 
Deux jeunes témoignent 

« Si j’ai décidé de continuer en BTS après mon Bac, 
c’est simplement car j’apprécie le fait de combiner 
 les cours avec le travail. Pour apprendre, il n’y a 
rien de mieux. De plus, cela permet de pouvoir 
s’intégrer dans n’importe quelle entreprise, car le 
fonctionnement varie et certaines notions, parfois, 
ne sont pas applicables selon les enseignes. » 

Alison PENEL en BTS MCO à Reignac

« J’ai souhaité poursuivre en BTS, pour pouvoir 
m’améliorer et acquérir plus tard un poste de 
manager. Le Bac ne suffit plus pour évoluer dans 
une entreprise, ça devient de plus en plus compliqué 
alors je préfère avoir différents bagages et être sûre 
de pouvoir entrer dans la vie active sans difficultés. »

Abigael ABROUS en BTS MCO à Reignac

FORMATIONS ET DIPLÔMES 
EN APPRENTISSAGE 
proposés au CFM
pour la rentrée 2023-24

> AGRICULTURE - VITICULTURE
- Seconde Métiers de l’Agriculture (Nouveau)
-  Poursuite d’étude possible en Bac Pro CGEA VV

CFAA : Eric LATOUCHE - eric.latouche@educagri.fr 

> BÂTIMENT
- CAP Maçon
- CAP Carreleur Mosaïste
- CAP Constructeur en béton armé
- Titre pro Maçon bâti ancien

BTP CFA Gironde : Jean-Yves CASTAING  
jeanyves.castain@construction-na.fr 

> COMMERCE - GESTION - MANAGEMENT
- CAP Equipier Polyvalent du Commerce
- Bac Pro Métiers du Commerce et de la Vente
- BTS Management Commercial Opérationnel
- BTS Gestion de la PME
- BTS Soutien à l’Action Managériale (Nouveau)

CFA Estuaire : Jessica TARTAS – apprentissage@cc-estuaire.fr

> INDUSTRIE
- Bac Pro Technicien en Chaudronnerie Industrielle 
-  Bac Pro Maintenance des Systèmes  

de Production Connectés (ex MEI)
- BTS Environnement Nucléaire
- BTS Maintenance des Systèmes
- BTS Électrotechnique
- BTS Contrôle Industriel et Régulation Automatique

CFAI : Marion BRET – m_bret@cfai-aquitaine.org 

PLUS D’INFOS

Centre de formation multimétiers de Reignac (CFM) 
Directrice : Céline PERIN - 05 57 42 66 22 - cfm@cc-estuaire.fr

CHOISIR LA VOIE DE L’APPRENTISSAGE

Cherchez et trouvez votre CFA en ligne  
sur www.lapprenti.com  
Puis contactez le directement !

a   tus
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Après deux années de rendez-vous manqués en raison  
de la pandémie, la Fête de l’asperge a repris tambour battant 
en 2022 avec une 21e édition ensoleillée et une convivialité  
à toute épreuve ! La Fête de l’asperge c’est un moment  
de rencontres, de partage autour d’un produit exceptionnel  
de notre terroir : l’asperge du Blayais. Les 29 et 30 avril 2023, 
l’évènement revient de plus belle, avec de la gastronomie,  
de la musique, de nouveaux exposants, et comme toujours  
des partenaires incontournables !

La Fête de l’Asperge, c’est…
… Une grande fête gastronomique qui valorise les produits  
du terroir de la Haute Gironde et de Nouvelle-Aquitaine. 
La Fête de l’asperge investit chaque année depuis 1999 la commune 
d’Étauliers et propose un grand marché gastronomique avec  
une restauration sur place, des démonstrations et battles culinaires 
de chefs régionaux ainsi qu’une omelette géante aux asperges 
unique au monde. 

C’est aussi un évènement convivial qui réunit petits et grands  
autour de concerts et déambulations musicales, d’animations 
enfants, de visites d’aspergeraies, et qui met en avant les démarches 
éco-responsables dans le village dit « des transitions ».

…Des partenaires incontournables… 
Depuis de nombreuses années, la présence de partenaires  
devenus incontournables sur l’évènement participent 
 à la réussite de la Fête.

>>> L’Association des Producteurs d’Asperges  
du Blayais (APAB)

Présidée par Danièle Chambarraud, elle regroupe aujourd’hui  
une trentaine de producteurs d’asperges situés dans le Blayais. 
L’association, crée en 1995 est devenue ODG (Organisme de Défense 
et de Gestion) en 2015 suite à l’obtention du label « IGP » Asperge  
du Blayais. Cette année encore, retrouvez le stand de l’APAB  
sur la Fête, sur lequel vous pourrez déguster les asperges  
de saison et vous inscrire pour les visites d’aspergeraies. 
Plus d’infos sur l’APAB : www.asperges-blayais.com

>>> L’Association Califourchon 

Fondée en 2006 à Cézac, l’Association Califourchon investit la Fête  
de l’asperge depuis une dizaine d’années avec sa mini ferme,  
ses balades en poney et ses jeux anciens en bois et fer forgé,  
pour le plus grand bonheur des petits et des grands.  
Soucieuse du bien-être animal et respectueuse de l’environnement, 
l’association fonctionne essentiellement grâce au bénévolat où 
chevaux, lamas, lapins, dromadaires, et bien d’autres êtres 
à poils ou à plumes, vivent en harmonie. Califourchon est également 
engagé dans une démarche respectueuse de l’environnement,  
les jeux et éléments de décors sont d’ailleurs réalisés au sein  
de la ferme à Cézac avec des matériaux de récupération.  
Plus d’infos sur l’association : www.asso-califourchon.fr

>>>

FAVORISER LA VITALITÉ ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE  
EN S’APPUYANT SUR SON IDENTITÉAMBITION 1 

d ssier  
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… De belles rencontres…
Jean-Luc Molle, chef de l’Hostellerie Les Criquets à Blanquefort et 
ambassadeur culinaire de la Fête a répondu à quelques questions.

>>> Depuis quelle année êtes-vous présent sur la Fête de l’asperge ? 
« J’ai été invité sur l’évènement pour participer aux démonstrations  
et battles en tant que chef en 2015, et depuis 2016 j’anime  
et coordonne le volet des animations culinaires. »

>>> Quel est votre rôle dans l’organisation de l’évènement ? 
« Je travaille en collaboration avec l’équipe de la CCE pour réunir  
les chefs, organiser le planning des activités, et superviser  
les éléments sur le plateau technique afin de veiller  
au bon déroulement des animations culinaires. »

>>> Et sur la fête ?  
« J’anime le plateau lors des démos et battles de chef, le but est de faire 
découvrir au public les chefs, leur restaurant mais aussi et surtout  
de créer le lien entre les personnes présentes et ces cuisiniers locaux. »

>>> Un souvenir marquant / une belle rencontre gastronomique ?
« Chaque édition amène son lot de rencontres et de surprises !  
Mais je me souviens particulièrement de ma rencontre avec le chef  
Vivien Durand, qui avait dressé son plat sur un bout de carton  
et du papier d’alu… un chef au caractère bien trempé et qui s’affranchit 
des codes de la cuisine gastronomique que l’on connaît. »

Cette année encore, les démonstrations de recettes et Battle  
de Chefs seront retransmises en live sur la chaîne Youtube  
de la CCE !

…Et un super programme tout le weekend !
De 10h à 23h le samedi et de 10h à 18h le dimanche, retrouvez  
des animations gratuites pour les grands et les petits ! 

Au menu : 2 déambulations, 4 concerts, dont une soirée spéciale 
musique avec 2 concerts le samedi soir, des animations enfants 
en continu : maquillage, mini ferme, jeux anciens, etc., mais aussi  
des ateliers éco-responsables ouverts à tous sur le village  
des transitions.

Envie de s’évader ? 5 visites d’aspergeraies sont programmées  
sur le weekend, des sorties vélos au départ de la fête et des tours  
en calèche sont proposés aux visiteurs (inscriptions sur place !).

Venez également découvrir les produits du terroir avec plus  
de 50 exposants sur le marché gastronomique, mis en lumière  
par une dizaine de chefs lors des 3 battles (chefs, amateurs,  
enfants) et des 5 démonstrations culinaires, animées par le chef  
Jean-Luc Molle, partenaire incontournable de l’évènement  
depuis de nombreuses années ! Enfin, dégustez l’asperge  
comme il se doit, avec l’omelette géante aux asperges le dimanche 
midi ou avec les pass apéro ou pass menu proposés par le traiteur 
officiel Greg Bernard le midi sur les deux jours de l’évènement.

Programme complet sur : www.lafetedelasperge.com

À SAVOIR -  Chaque année la Communauté de communes  
de l’Estuaire met tout en œuvre pour réduire un peu plus  
les déchets sur la Fête. Depuis plusieurs années déjà, le plastique  
à usage unique est banni au profit de couverts en dur ou compos-
tables.  En 2023, la CCE va plus loin en s’associant avec Happy 
vers,  
ferme en lombricomposte basée à Reignac pour le traitement  
des biodéchets issus de l’événement. Des actions de sensibilisa-
tion au tri des déchets sont également menées auprès des 
visiteurs mais aussi des exposants.

PLUS D’INFOS

Service communication - Responsable : Arnaud PIAT  
05 57 42 61 99 - arnaud.piat@cc-estuaire.fr  
Chargée de mission évènementiel : Pauline COLOMBET 
contact@lafetedelasperge.com - 05 57 94 03 83 

Moment incontournable de la Fête, venez déguster  
le dimanche midi la traditionnelle omelette géante 
aux asperges du Blayais, préparée avec :
 4 000 œufs ///  150 kg d’asperges IGP ///une poêle 
géante de 300 kg ! 
Pas de réservation, rendez-vous au stand accueil  
le samedi toute la journée ou le dimanche matin  
pour acheter vos « pass omelette ». Quantité limitée !

>>>

DONNER DE LA VISIBILITÉ À L’ACTION ET À L’ESPACE PUBLIC AMBITION 9 
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Un nouveau syndicat 
pour la protection  
des digues
Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement 
des Digues de la Gironde (SYMADIG)  
a été créé le 15 mars 2022. Il réunit  
quatre communautés de communes 
(Communauté d’agglomération Royan 
Atlantique, Communauté de communes 
de la Haute Saintonge, Communauté de 
communes de l’Estuaire et Communauté 
de communes de Blaye) qui travaillent 
sur la mise en place d’une structure  
et d’un gestionnaire unique pour 
conforter plus de 57 km de digues entre 
Blaye et Mortagne-sur-Gironde. 

Les digues et ouvrages de protection contre 
les inondations situées dans le périmètre  
du syndicat seront intégrés dans un nouveau 
système d’endiguement. 

Une première phase d’études réglemen-
taires débutera dès 2023, avec l’aide  
du Département de la Charente-Maritime,  
et permettra de définir le niveau de protection 
et la zone protégée à l’arrière de ce système 
d’endiguement. 

À l’issue de ces études réglementaires,  
qui dureront 3 ans, et une fois le système 
d’endiguement autorisé par l’État,  
le SYMADIG pourra commencer les travaux 
de confortement sur l’ensemble des digues. 

MM. Bernard MAINDRON, vice-président 
(Communauté de communes de la Haute 
Saintonge) et premier vice-président du 
syndicat et Philippe LABRIEUX, Vice-pré-
sident en charge de l’Eau, l’assainissement 
et l’environnement (CCE) et président  
du syndicat SYMADIG répondent à nos 
questions dans une interview croisée  
à retrouver ci-contre.

PLUS D’INFOS

SYMADIG - Directrice : Aurélie SARLABOUS  
aurelie.sarlabous@symadig.fr  
06 22 71 82 83

Pourquoi avoir créé le SYMADIG ?

B. MAINDRON « La création du Syndicat  
est issue de la réflexion menée suite  
à un certain nombre d’obligations imposées 
par l’État et reposant sur plusieurs lois.  
Les 4 communautés de communes ont 
décidé de transférer une partie de leur 
compétence GEMAPI relative aux systèmes 
d’endiguement au SYMADIG sur un périmètre 
défini qui correspond au territoire qui serait 
inondé par l’Estuaire de la Gironde, à l’arrière 
d’une grande digue existante de 60 km. Cette 
digue étant continue et située sur les 4 EPCI, 
il a donc été décidé de prévenir les inonda-
tions de l’Estuaire à l’échelle globale et  
de créer une structure unique, le SYMADIG 
dont l’objet sera de déclarer et de gérer  
les systèmes d’endiguement de la rive  
droite de l’Estuaire sur les périmètres  
des 4 collectivités. »

Qu’est-ce-que le Syndicat va apporter  
par rapport au travail réalisé auparavant 
par les 4 EPCI ?  
P. LABRIEUX « « Les quatre EPCI ont établi 
une convention d’entente en 2020 afin de me-
ner un travail commun pour l’aménagement 
des digues. Le linéaire de digues des quatre 
EPCI occupe le même casier hydraulique 
(casier estuaire rive droite) et est continu  
de Blaye à Mortagne-sur-Gironde. Depuis 
2015, toutes les digues doivent être intégrées 
dans un système d’endiguement, qui 
nécessite une procédure d’autorisation 
obligatoire. C’est l’autorité compétente  
en matière de GEMAPI qui doit déposer  
une demande pour l’autorisation  
du système d’endiguement : 

une gestion unique par système d’endigue-
ment cohérent. La création du SYMADIG 
permet de mettre fin à la multiplicité des 
gestionnaires (privés ou publics) de chaque 
tronçon de digues, et d’avoir une stratégie 
globale de prévention des inondations sur la 
rive droite de l’Estuaire de la Gironde. Ainsi  
le syndicat devient gestionnaires des futurs 
systèmes d’endiguement, et peut mener  
les études et les travaux de confortement, 
surveiller et d’entretenir les ouvrages  
de protection contre les inondations. »

Comment évaluer le risque d’inondation ? 
B. MAINDRON « Les événements sur  
les dernières décennies ont démontré 
clairement que nos territoires définis  
étaient vulnérables au risque inondation.  
Un Programme d’Action de Prévention  
des Inondations (PAPI) dont l’objet est de 
promouvoir une gestion globale des risques 
d’inondation à l’échelle d’un territoire au 
risque de vulnérabilité cohérent, en vue de 
réduire leurs conséquences dommageables 
sur la santé humaine, les biens, les activités 
économiques et l’environnement est 
actuellement porté par le SMIDDEST et  
les actions du SYMADIG s’inscrivent dans 
cette démarche. Le PAPI permet d’assurer 
un partenariat étroit entre les collectivités  
ou leurs groupements et L’État en matière  
de prévention des inondations et d’en 
assurer une partie du financement.

La digue est un ouvrage construit dans  
le lit majeur de la rivière ou d’un fleuve en 
vue d’assurer une certaine protection contre 
les inondations et ainsi protéger avant  
tout les personnes, mais aussi les biens.  
Lors d’une inondation majeure, le système 
d’endiguement situé entre Blaye et Mortagne- 
sur-Gironde pourrait protéger plus  
de 300 habitations. »

GEMAPI ? PAPI ?  
Les définitions sur : https://bit.ly/3yFDB1L

FAVORISER LA SANTÉ ENVIRONNEMENTALE  
ET LA PROTECTION DES POPULATIONSAMBITION 3 
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PLUS D’INFOS

Service Eau et Environnement - Directeur : Guéric GABRIEL - gueric.gabriel@cc-estuaire.fr - 05 57 42 61 99

Remplacement des écluses et vannes  
sur l’ouvrage hydraulique de la Moutonne

PRÉSERVER ET PROTÉGER NOS RESSOURCES NATURELLES  
ET NOTRE BIODIVERSITÉAMBITION 2 

z     m

Dans la continuité des actions menées par la CCE concernant 
l’application de la compétence Gestion des milieux aquatiques  
et prévention des Inondations (GEMAPI) et la mise en œuvre  
du Programme pluriannuel de gestion (PPG) du bassin versant 
de la Livenne, l’ouvrage hydraulique de la Moutonne  
a refait peau neuve !

L’ouvrage de la Moutonne se trouve sur la commune de Braud- 
et-Saint-Louis à l’extrémité sud du canal de ceinture des marais de 
Saint-Louis Saint-Simon. Il est équipé de portes à flots qui régulent 
l’entrée des eaux estuariennes dans les marais et d’un système  
de vannes qui permettent de gérer les niveaux dans les canaux. 

La gestion de l’ouvrage est partagée entre l’ASA des Marais  
de Saint-Louis et Saint-Simon et la Communauté  
de communes de l’Estuaire. 

Les travaux engagés ont permis de changer les portes à flots  
et les vannes, d’installer un système pare-embâcles et de mettre  
en sécurité l’ouvrage. L’intervention a été l’opportunité de rétablir  
la continuité écologique par la mise en place d’une vantelle  
(petite ouverture). En effet, les canaux du marais sont traversés  
tous les ans par différentes espèces de poissons amphihalins 
(anguilles, lamproies…), qui ont besoin de franchir  
ces ouvrages pour assurer leur cycle de vie.

À SAVOIR 
Le montant de l’opération s’élève à 139 150 €  
et a été financé à :
 30 % par l’Agence de l’Eau Adour Garonne 
30 % par le Département de la Gironde
et 40 % d’autofinancement par la CCE
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Depuis le 1er janvier 2023, vous pouvez 
trier tous les emballages plastiques,  
alu, cartonnés et papiers dans votre bac 
à couvercle jaune ou borne de proximité. 
Le pot de yaourt, les papiers de bonbons, 
la barquette en plastique, tout se trie !

Pour répondre à ce défi du recyclage, le 
Smicval, associé avec 6 autres collectivités, 
modernise son centre de tri de Saint-Denis-
de-Pile. Pour plus lus de renseignements  
contactez le Smicval : 

Mail : contact@smicval.fr 

Tél. 05 57 84 74 00 du lundi au vendredi  
de 9h à 12h30 et de 14h à 17h

Accueil physique : 8 route de la Pinière  
à Saint-Denis-de-Pile du lundi au vendredi  
de 9h à 12h30 et de 14h à 17h ou au 238 
route de la côte rôtie à Saint-Girons-d’Ai-
guevives les mercredis et vendredis  
après- midi de 14h à 17h. 

EXTENSION 
DES CONSIGNES DE TRI 
Tous concernés !

Les alternatives au dépôt en pôle recyclage sont multiples :

 Laissez la tonte au sol et pratiquer la tonte haute permet de garder une pelouse 
plus verte, résistante à la sécheresse et limite les plantes indésirables
 Utilisez les feuilles et restes de tonte en paillage

 Gardez un coin de pelouse non tondue et la laisser fleurir pour attirer 
papillons et coccinelles indispensables à l’équilibre du jardin

 Compostez vos déchets verts et organiques

Produire un amendement naturel pour le jardin ou les plantes en pots, protéger  
le sol autour des plantations, nourrir des animaux… les avantages du compostage 
sont nombreux. Vous pouvez, à domicile, réutiliser pratiquement tous les déchets 
organiques : épluchures de légumes, restes de repas, tontes de gazons, feuilles 
mortes, tailles de haies... 

La transformation des matières organiques se fait naturellement mais  
pour produire un bon compost, il est nécessaire de respecter 3 règles :

Mélanger les différentes catégories de déchets (déchets  
riches en carbone ou en azote, déchets grossiers 
 et fins, humides et secs)

 Aérer les matières

 Surveiller l’humidité

À SAVOIR - Le Smicval met à disposition gratuitement  
des composteurs individuels au Centre technique  
intercommunal de la CCE situé sur la Zone d’activités Gironde Synergies à Reignac. 
Pour récupérer  
votre composteur, inscrivez-vous à la permanence,  
qui a lieu un vendredi par mois à 14 h. 

Sur présentation d’un justificatif de domicile, vous repartirez avec votre composteur 
et des conseils de David DUPUY, maître composteur, pour bien démarrer 

Prochaines distributions:  les vendredis 26 mai / 23 juin / 21 juillet  
25 août / 22 septembre / 13 octobre / 24 novembre

Inscription obligatoire auprès de Sandrine VIÉ, par téléphone au 
05 33 09 52 34 ou par mail à l’adresse:  technique@cc-estuaire.fr 

PLUS D’INFOS

Service Développement Durable - Chargée de mission : Eve lalande  
05 57 42 61 99 - eve.lalande@cc-estuaire.fr

Les tontes et feuilles de jardins ne sont plus acceptées  
dans les pôles recyclage du Smicval depuis le 2 novembre 
2022.La solution : les valoriser directement,  
c’est facile, économique et écologique !

COMMENT BIEN GÉRER  
vos déchets de tontes  
et feuilles ?

PRÉSERVER ET PROTÉGER NOS RESSOURCES NATURELLES  
ET NOTRE BIODIVERSITÉAMBITION 2 
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Le « portail familles » mais qu’est-que c’est ?  
Il s’agit d’un lien sur le site internet de la Communauté  
de communes de l’Estuaire « www.cc-estuaire.fr » réservé  
aux parents bénéficiaires des services de la crèche, de l’ALSH, 
du PAJ  et aux assistantes maternelles.  

Les fonctionnalités du portail familles
Il permet l’accès aux différents services via un compte personnalisé 
sécurisé sur lequel les utilisateurs peuvent :
- constituer le dossier d’inscription de leur enfant ;
-  transmettre les documents administratifs nécessaires  

et mettre à jour leur dossier ;
- demander une réservation selon les modalités de la structure ;
- consulter les factures ;
- effectuer le paiement en ligne.

Pourquoi ce portail famille ?
Les citoyens sont de plus en plus demandeurs de démarches 
administratives dématérialisées. Ce portail s’inscrit dans une logique 
de modernisation des services et vise à offrir plus d’autonomie aux 
familles en facilitant leur quotidien.

Quand ?
Dans le courant du mois de mai 2023. Les familles déjà utilisatrices 
seront informées directement par les établissements d’accueil  
qui leur remettront un guide d’utilisateur et les accompagneront  
si besoin. 

Comment l’utiliser ?
Il suffit d’aller sur le site de la CCE dans la rubrique « la famille »  
et suivre la démarche de création de compte personnalisé.  
Ensuite, trois procédures selon le service :

-  Pour la crèche : L’accès à une « pré-inscription pour la crèche » 
afin que les familles puissent déposer leur demande et être 
recensée pour la commission d’attribution de places. 

-  Pour l’ALSH et le PAJ : Une fois la constitution du dossier adminis-
tratif réalisée directement en ligne, la validation du dossier par  
le service administratif de l’ALSH/PAJ permet l’accès aux réserva-
tions dans un second temps. Attention, la réservation ne vaut pas 
inscription définitive si elle n’est pas validée par le service. 

-  Pour les assistantes maternelles : la création du compte personnalisé 
permet l’inscription sur les ateliers d’éveil et les temps d’itinérance 
qui ont lieu sur les communes. 

Comment se passe la facturation ?
En début de mois, les services d’accueil (crèche, ALSH et PAJ) 
comptabilisent les présences des enfants et établissent la facture 
qui sera disponible dans l’espace personnalisé de chaque famille. 
Ces dernières pourront effectuer le paiement directement en ligne. 

Quels sont les avantages ?
Fini les dossiers au format papier, tous les documents sont transmis 
de façon dématérialisée. Les démarches administratives peuvent 
être réalisées chez soi, 24 h/24 et 7 j/7. Le site est compatible avec 
tous les supports : Desktop, Tablette, Smartphone.

À NOTER - Les familles qui ne maîtrisent pas l’outil numérique 
pourront poursuivre leurs démarches (dossier d’inscription  
et réservation) au format papier et effectuer le paiement  
directement au sein des établissements.

NOUVEAUTÉ   
Le « PORTAIL FAMILLES »   

arrive !

PLUS D’INFOS

Service Enfance Jeunesse - Directrice : Christine ARINO - 05 57 32 79 81 - christine.arino@cc-estuaire.fr

FAVORISER UN MEILLEUR ACCÈS  
AUX SERVICES ET AUX ACTIVITÉS

AMBITION 10 
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> POUR L’ÉCO TOURISTE  
ACTIF ET CURIEUX : 
vivre des expériences  
hors des sentiers battus
Le touriste (ou visiteur) de 2023 souhaite 
vivre des expériences où la rencontre  
et l’échange sont au cœur de l’animation. 
Désormais l’activité se fait en petits 
groupes, souvent avec un animateur/guide 
et permet un apprentissage hors cadre, loin 
des codes habituels, par l’expérimentation 
ou non par l’apprentissage académique. 
Apprendre bien sûr, mais tout en s’amusant 
et en échangeant avec les autres partici-
pants. 

NOTRE TOP 3 : 
•  Une bague à la patte les mercredis 

d’août  pour assister au travail  
d’un ornithologueet entrer dans  
le vaste monde de l’oiseau

•  Les balades crépusculaires :  
découvrirla nature à un moment 
privilégié pour favoriser les rencontres 
sauvages

•  Construction de mangeoire  
pour prendre soin de la nature 
proche de chez soi

> POUR L’ÉCO TOURISTE AVENTURIER : 
l’itinérance, nouvelle forme 
du slow tourisme
Tom Sawyer, vous adorez ? Vous êtes  
un aventurier épicurien ? Chemins de 
Saint-Jacques-de-Compostelle, véloroute 
du canal des deux mers ou opération 
Frankton, le touriste des années 2020 s’offre 
de plus en plus régulièrement des micro-
aventures en cabotant d’un point à l’autre  
le long d’un itinéraire pouvant aller jusqu’à 
plusieurs centaines de kilomètres.  
Là, la lenteur est de mise,  
à pied, à vélo ou à dos 
d’âne, l’objectif n’est pas  
la destination mais  
le voyage, au plus  
près de la nature  
et des habitants  
(humains ou non).

NOTRE TOP 3 : 
•  Bivouac à Terres d’Oiseaux : 

la tête dans 
les étoiles au milieu de la nature sauvage.

•  Bulle verte au Château Les Tourtes :  
se balader en vélo au milieu du vignoble

•  Les mercredis kayak :  
flâner au ras de l’eau pour découvrir  
l’immensité de l’estuaire

Si les montagnes enneigées ou le sable 
fin restent des incontournables pour 
nombre de touristes en villégiature,  
une nouvelle petite musique commence 
à se faire jour dans le monde du tourisme 
et du loisir : pas encore le tube de l’été 
mais déjà bien installé dans le top 50 
touristique ! 

Panorama sur cette nouvelle tendance,  
qui pourrait à coup sûr permettre  
aux 14 communes du territoire de tirer  
leur épingle du jeu, et vous aider  
à déterminer le type d’écotouriste  
qui sommeille en vous.

L’ÉCO TOURISME  
c’est possible !

AFFIRMER LE POSITIONNEMENT ÉCOTOURISTIQUE  
DE NOTRE TERROIR FLUVIAL ET RURALAMBITION 6 
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> POUR L’ÉCO TOURISTE CULTIVÉ : 
de la pierre au street art
Aux côtés de ces migrateurs au long cours, on trouve aussi des 
visiteurs qui pratiquent l’itinérance mais à une échelle toute autre. 
C’est le cas par exemple des aficionados de la culture et du 
patrimoine qui peuvent par exemple visiter plusieurs sites distants 
de quelques dizaines de kilomètres pour savourer un bâtiment,  
une église, une œuvre… Les fresques murales que l’on voit fleurir 
sur différentes communes sont la parfaite illustration  
de cette nouvelle tendance, qui touche aussi bien  
les touristes que les habitants curieux. 

NOTRE TOP 3 : 
•  Les fresques murales des Sentiers des Arts :  

quand la couleur et la peinture rentrent dans la ville.

•  Les églises romanes de Pleine-Selve,  
Saint-Palais et Val-de-Livenne.

•  L’île de Patiras : monter les 80 marches  
du Phare de Patiras pour profiter de la vue  
à 360° sur l’estuaire.

> POUR L’ÉCO TOURISTE STRESSÉ :  
prendre soin de soi et de ses proches
La vitesse du monde actuel vous oppresse ?  
Vous aspirez à prendre le temps ou à faire une pause ? 
 Prendre soin de soi devient une nécessité (même chez les 
touristes), avec la volonté nouvelle de mettre en rapport éthique  
et vacances, le tout en lien avec la reconnexion à la nature.  
Fini la thalasso, bienvenue au activités vertes régénératrices ! 

NOTRE TOP 3 : 
•  les vendredis Éveil et sens en juillet et août :  
mettre ses sens en éveil pour se reconnecter  
avec son environnement.

• les mardis famille de l’été : découvrir la nature avec sa tribu.

•  les dimanches croisières au départ du port des Callonges :  
coucher de soleil et dégustation de produits locaux entre amis  
ou avec sa moitié.

MÉMO  
& bons 
plans
2023
La carte ambassadeur 
Une carte remplie de bons plans  
à partager avec ses amis 
ou à sa famille ! 
Pour faire découvrir ces activités  
(et bien d’autres encore), les offices  
de tourisme de Blaye, Bourg, Terres 
d’Estuaire proposent gratuitement  
une carte offrant bons plans et réductions.  
La condition : habiter sur le territoire  
et avoir envie de faire découvrir  
le patrimoine et ses activités. 
Demandez-la sans tarder !

Le nouveau guide  
des animations 2023 
est arrivé ! 
Pour retrouver toutes ces animations, 
l’équipe de Terres d’Oiseaux  
et de l’Office de tourisme intercommunal 
vient de sortir son tout nouveau  
guide 2023. Créer, découvrir, s’amuser  
ou explorer, il y en a pour tous les goûts !

Sans oublier  
8 temps forts  
incontournables !
Un territoire actif se distingue  
aussi à la variété des événements  
et manifestations proposés ! 

Après la fête du printemps, place  
à la fête du vent (25 juin) et aux  
portes ouvertes du site (27 et 28 mai), 
bonnes mises en bouche avant les plats  
de résistance que constituent l’annuelle 
fête du port des Callonges (14 juillet) 
et l’inoubliable Nuit des carrelets  
(15 août).

PLUS D’INFOS

Terres d’Oiseaux - Directeur : Florian SARRAZIN 
05 57 32 88 80 - contact@terresdoiseaux.fr - 
www.terresdoiseaux.fr

Rappelons que de nombreux acteurs locaux  
sont sur le devant de la scène : que ce soit  
dans les boutiques éthiques ou dans les animations 
estivales, ils se mobilisent au quotidien pour proposer 
des produits et des activités en accord avec ces valeurs.  
À leurs côtés, des professionnels sont également engagés 

dans cette nouvelle tendance.

AFFIRMER LE POSITIONNEMENT ÉCOTOURISTIQUE  
DE NOTRE TERROIR FLUVIAL ET RURAL
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Depuis maintenant 22 ans, l’Association Arlequin égaye  
le quotidien des habitants du secteur d’Étauliers.  
Au programme cette année, des spectacles et toujours  
plus de… rires ! 

Les planches, c’est un peu leur passion au sein de l’Association 
Arlequin. Les quatorze membres travaillent d’arrache-pied  
tous les ans pour proposer une sélection de pièces de théâtre  
et de spectacles. « Nous ne sommes que des amateurs mais nous 
aimons le théâtre » explique Monique Berthaud, la présidente  
de l’association Arlequin depuis 5 ans. « Nous essayons de monter  
des spectacles distrayants et d’ailleurs nous avons beaucoup de succès ». 
En effet, la Halle aux Grains fait salle comble à l’occasion  
des représentations. Une centaine de spectateurs à chaque fois 
viennent applaudir les comédiens de la troupe. 

7 acteurs sur scène
Car chaque année, au mois de mars, l’Association Arlequin met en 
scène une pièce de théâtre. Cette année, c’était « la Vie de Famille ». 
7 membres de l’association sur scène pour 1 h 30 de rire. Et cela 
demande de la préparation pour assurer les 5 représentations.  
« Dès le mois de septembre, nous travaillons sur la pièce, sur les 
répliques et sur les postures à prendre sur scène » note Monique 
Berthaud,  « on se réunit au moins une fois par semaine le jeudi soir 
dans la salle d’Étauliers ». Et tous, septuagénaires, prennent et trouvent 
du plaisir à répéter et à jouer sur les planches tous ensemble ! 

Soirées cabaret
Autre rendez-vous avec la troupe, au mois d’octobre avec  
la traditionnelle soirée cabaret au profit de la ligue contre le cancer 
et notamment Octobre rose : l’Arlequinade. « Nous proposons  
un spectacle varié avec de la magie, du chant, de la danse mais aussi 
des sketches. Tous les artistes viennent de Gironde » explique  
la présidente. Et les subventions de la Communauté de communes 
de l’Estuaire ont permis à l’association d’acheter du matériel  
de sonorisation et de lumières pour les spectacles. 

MÉMO : Ne manquez pas la soirée cabaret les 20 et 21 octobre  
prochains à 20 h 30 à la Halle aux Grains à Étauliers. 

PLUS D’INFOS

Association de théâtre « Arlequin » à Étauliers  
05 57 64 70 27 - https://theatrearlequin.jimdofree.com/

ARLEQUIN
Théâtre à Étauliers 
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Un nombre de licenciés élevé, des évènements 
réguliers et une infrastructure de qualité,  
le club d’athlétisme de Braud-et-Saint-Louis  
a la côte auprès des jeunes mais aussi des adultes. 

Saut en longueur, course à pied, lancer de javelot 
et de poids… les disciplines ne manquent pas au club  
de Braud-et-Saint-Louis. Une belle palette de sports  
qui attire 161 licenciés, enfants et adultes. « Nous avons 
89 adultes, 37 enfants de 6 à 11 ans et 25 adolescents 
de 12 à 17 ans » détaille Nicolas Julienne, le président  
en place depuis le mois de juin 2022. « Environ un tiers  
de l’effectif est agent ou fils / filles d’agents EDF ou 
partenaires » ajoute-t-il. 

Et pour encadrer tout ce petit monde, l’association  
mise sur ses 4 entraîneurs. « Deux sont rémunérés et 
deux autres sont bénévoles ». Les adolescents disposent 
en effet d’une entraîneuse, Danièle Gosselin, employée 
par la CCE. « Elle est détachée pour le club 7 heures par 
semaine ». Heureusement, le club compte aussi  
sur le soutien des parents pour encadrer les jeunes.  

161 licenciés
Les entraînements se pratiquent au Stade Henri Crotte 
de Braud. « Pour les enfants, c’est basé sur du jeu,  
de la course à pied avec du lancer, du saut en longueur  
et un peu de relais » explique Nicolas Julienne. 

« Pour les 12/17 ans, on s’adonne à toutes les disciplines  
de l’athlétisme, même le saut à la perche grâce à un 
partenariat avec le club de Bourg-sur-Gironde  
qui détache une entraîneuse ». Enfin, il y a aussi de la 
course à pied, du fond ou du semi-fond pour les adultes.

Le dépassement de soi
Les licenciés viennent chercher évidemment  
le dépassement de soi mais pas que.  
« Le fait d’appartenir à un club, c’est déjà un lien social  
et c’est important » précise le président du club.  
« On essaie d’être le plus convivial possible avec  
-par exemple- les anniversaires qui sont fêtés ».  
Les parents choisissent l’athlétisme car les enfants 
peuvent se défouler mais surtout, il n’y a pas de contact 
physique dans ce sport. 

Les adultes participent à des week-end trail  
en Dordogne et dans les Pyrénées sur 3 jours (100 km), 
« Cela permet une cohésion de groupe » explique Nicolas. 
Et pour ceux qui pratiquent la longue distance,  
c’est un véritable défi personnel. « Quand on part  
sur 100 km, si on n’a pas le mental, les jambes  
ne vont jamais suivre » ajoute t-il. 

Un 10 km sur route
Le club de Braud organise chaque année son 10 km  
sur route autour de la commune. Un évènement phare 
avec, cette année encore, une grosse affluence avec 80 
enfants et 250 adultes inscrits. Il y a aussi la Poussinade, 
un ensemble de courses organisé pour les enfants  
une fois par an. Enfin, nouveauté 2023, une rencontre 
entre employeurs et demandeurs d’emploi autour  
du sport en partenariat avec la Fédération française 
d’athlétisme et les Pôle Emploi de Jonzac et de Blaye,  
le 27 avril au stade Henri Crotte de Braud. 

PLUS D’INFOS

06 34 57 52 73 -  braud.athle@gmail.com 
Groupe Facebook : Braud Athlétique Club

Le Club
d’Athlétisme  
de Braud-et-Saint-Louis
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50 Exposants gastronomiques

Samedi 29 Avril - de 10h à 23h
Dimanche 30 Avril - de 10h à 18h

Entrée gratuite 
Restauration sur place

Concerts gratuits 
et bandas

Visites d’aspergeraies

Animations pour enfants

Evènement incontournable
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